
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 29

Déposée par MM. Hubert Haenel, membre titulaire, et Robert Badinter, membre
suppléant

Article 29 : La politique étrangère et de sécurité commune de l’Union

6 bis. La COSAC est tenue informée de l’évolution de la politique étrangère et de
sécurité commune et peut soumettre à ce sujet des contributions au Conseil.

Explication éventuelle :

Les parlements nationaux ne peuvent être tenus à l’écart de la mise en oeuvre de la politique
étrangère et de sécurité commune. C’est dans le cadre de la COSAC qu’il paraît souhaitable
d’assurer leur information.


